
COMMUNE DE CASTELNAU DE GUERS 
CONSEIL MUNICIPAL  

du 15/04/2026 à 18h30 Salle du Conseil  
Date de convocation :10/04/2026 

 
 

 
 
Présents : : Didier MICHEL-Patrick ZIMMERMANN- Annie BRISSIAUD- Stéphane PETIT-
Blandine LAIRD- Sylvie GUIBERT- Damien LE MAD- Chantal BESSOLES- Loïc GARAIX- 
Martine LAHOZ- Erick VIALLES- Cindy CAROUL- Mathieu AMBROSINI 
 
Absents excusés : Elodie GARÇON- Fabien MATEO 
 
 
Pouvoirs: Elodie GARÇON à Patrick ZIMMERMANN 
   Fabien MATEO à Didier MICHEL 
 
Secrétaire : Annie BRISSIAUD 

1— DETERMINATION NOMBRE D’ADJOINTS 

 
Le Maire rappelle que conformément à l’article L.2122.1 du Code Général des 

collectivités territoriales, il y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ; 
Le Maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l’article L.2122-2 du Code général 

des collectivités territoriales, la détermination du nombre d’adjoints relève de la compétence du 
conseil municipal, sans que le nombre d’adjoints puisse excéder 30 % de l’effectif légal dudit 
conseil (ou effectif réel dans les communes de – 1000 habitants lorsque le conseil municipal est 
incomplet). 

Ce pourcentage donne pour la Commune de Castelnau de Guers un effectif maximum de 4 
adjoints. 

 Par délibération VR0124032026 du 20 mars 2026 concernant le Procès-verbal de 
l’élection du maire et des adjoints, il a été validé la création de 4 postes d’adjoints. 

 
A la demande du Service Gestion Comptable Littoral une délibération est nécessaire. 
 
IL est demandé au Conseil Municipal de valider le nombre d’adjoint soit 4. 

 
LE CONSEIL 

 
Valide à l’unanimité des membres présents, la création de 4 postes d’adjoints au maire. 
 
 

2—TAUX DES TAXES 2026 

Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la Sous-Préfecture a 
communiqué le montant des impositions directes locales. Le montant des taxes foncières 
et d’habitation encaissées pour l’année 2025 s’élevait à 750.939 €. Pour l’année 2026, ces 
impositions seraient de 754,500.00 €. 



Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du Conseil présents de ne pas 
augmenter les taux, à savoir : 

       2025   2026 

- Taux taxe foncière bâtie   37.66 %  37.66 % 
- Taux taxe foncière non bâtie  98.51 %  98.51 % 
- Taux taxe habitation   13.90 %  13.90 % 

 majoré de 60% sur la TH résidences secondaires (loi des finances 2024) 

 Le Conseil est invité à délibérer 

LE CONSEIL 
 

Approuve le taux des taxes pour l’année 2026. 

 
 
POUR 15      ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
 

3— TARIF SEJOUR ALSH 2026 : demande de subvention CAF 

Comme les années précédentes, il est prévu par le Centre de Loisirs, un séjour au 
Chalet du Ma Néou aux Angles du lundi 27 juillet au 31 juillet 2026.  

Le montant des dépenses s’élève à : 

- Hébergement + activités       7.028.00 € 
- Transport en Bus        2.550.00 € 
- Frais de personnel        3.500.00 € 

Soit un total de                     13.078.00 € 

Le montant total des recettes s’élève à : 

- Participation financière prévisionnelle des Parents (24 enfants) 3.840.00 € 
- Participation financière prévisionnelle de la Commune  3.238.00 € 
- Participation financière demandée à la CAF    6.000.00 €  

 

Madame le Rapporteur propose aux membres du Conseil Municipal présents 
d’accepter l’estimation présentée et d’autoriser Monsieur le Maire à demander une aide 
financière à la Caisse d’Allocations Familiales pour le séjour été 2026.   

LE CONSEIL 
 
Accepte l’estimation présentée, 



Autorise Monsieur le Maire à demander une aide financière à la Caisse d’Allocation Familiales 
pour le séjour été 2026. 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

4- TARIF CENTRE DE LOISIRS 2026 

Il est prévu par le Centre de Loisirs, un séjour au Chalet du Ma Néou aux Angles 
du lundi 27 juillet au 31 juillet 2026.  

Madame le Rapporteur rappelle au Conseil Municipal que le projet pour ce séjour 
est rédigé. Il convient donc de décider de la participation financière à appliquer aux 
parents des enfants inscrits : 

Quotient familial  inférieur à 800 €    160.00 € 

 «  «  De 801 à 1000 €    175.00 € 

 «  «   De 1001 à 1600 €    185.00 € 

 «  «   Supérieur à 1601 et Extérieur  200.00 € 

 

Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal de valider le montant de la 
participation des familles. 

LE CONSEIL 
 
ACCEPTE le tarif ci-dessus proposé pour le séjour 2026. 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

5— CREATION EMPLOI CONTRACTUEL ALSH/ALP/CANTINE ET AGENCE 
POSTALE 

 
Madame le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que l’agent 

contractuel affecté au Centre de Loisirs termine son contrat le 27/04/2026. Il conviendrait 
de créer un nouveau contrat sur un emploi non permanent, du 28/04/2026 au 27/10/2026, 
d’une durée hebdomadaire de 30 heures. Cet agent serait nommé adjoint d’animation 
contractuel et serait rémunéré à l’indice brut 367, indice majoré 366 et cotiserait à la 
Sécurité Sociale et au régime de retraite de l’Ircantec. 

Pour besoin de service, cet agent pourrait effectuer des remplacements à l’agence 
postale Communale. 

Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal d’approuver cette proposition 
et d’autoriser Monsieur le Maire à rédiger l’arrêté de nomination. 

LE CONSEIL 

 



Approuve le contrat d’adjoint d’animation du 28/04/2026 au 27/10/2026, pour une durée 
hebdomadaire de 30 heures. 
Cet agent sera nommé adjoint d’animation contractuel et sera rémunéré à l’indice brut 367, 
indice majoré 366 et cotisera à la sécurité sociale et au régime de retraite de l’Ircantec. 
Pour besoin de service, cet agent pourra effectuer des remplacements à l’Agence Postale 
Communale. 

 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

6- SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2026 : ASSOCIATIONS 

Monsieur le Rapporteur demande au Conseil Municipal de prévoir le montant des 
subventions de fonctionnement à inscrire au budget prévisionnel 2026. Le montant des 
subventions versée en 2025 est rappelé pour information. 

 
ASSOCIATIONS      2025 

(accordées) 
    2026 
(accordées) 

ASPAHC 1 000.00 1000.00 

CLUB PHOTOS 400.00 400.00 

ASS.PROP.ET CHASSEURS 0 350.00 

LES CHATS LIBRES 200.00 200.00 

ASS.ROSSES MOUSTIQUES 350.00 350.00 

ARTS AU CHATEAU DE GUERS 450.00 450.00 

ASS. 3ème AGE 1 400.00 1400.00 

AMSC 1500.00 1500.00 

FNACA 250.00 250.00 

COUSIDO DE PLEG A PLEG 200.00 200.00 

CLUB OMNISPORTS 2 500.00 2500.00 

SECOURS POPULAIRE FRANCAIS 500.00 500.00 

OCCE COOP SCOLAIRE 3 500.00 3500.00 

CENTRE HERAULT 300.00 300.00 

LIGUE CONTRE LE CANCER 150.00 150.00 

AMICALE-DES CASTELNAU 0 0 

LES RESTAURANTS DU COEUR 150.00 150.00 



CROIX-ROUGE FRANCAISE 150.00 150.00 

RADIO PAYS HERAULT 250.00 250.00 

RASED 101.00 100.00 

AC 3 300.00 300.00 

TROPA DEL GARRIGO 240.00 240.00 

DIANE 350.00 350.00 

CREMES D’AVENIR 350.00 0 

TELETHON 1 000.00 1000.00 

ATTRAPE LIVRES 0 0 

JARDINS DES CAMINIERES 0 500.00 

LOU SAOUTAROCKS 0 520.00 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES   

JARDINS PARTAGES 0 1900.00 

3ème AGE (concert Eglise) 0 0 

AMSC 3300.00 0 

SINISTRES DE L’AUDE 1246.00 0 

SUBVENTIONS DIVERSES 0 0 

   

 20036.00 18510.00 

 
 

Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal présents 
d’approuver le montant des subventions 2026 proposé ci-dessus. 

LE CONSEIL 
 
Autorise Monsieur le Maire à verser le montant des subventions demandées. 
 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

 

 



7- NOMINATION MEMBRES DE LA COMMISSION D’ADJUDICATION 
 

      Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal que l’article 279, modifié par le 
décret de décembre 1992, fait l’obligation à la Commune de constituer une Commission 
d’Adjudication composée du Maire ou de son suppléant, et de 3 titulaires et de 3 suppléants. 
Madame le Rapporteur demande au Conseil Municipal de désigner les membres de cette 
commission. 

  Madame le Rapporteur propose de nommer : 
 
MEMBRES TITULAIRES : Mr ZIMMERMANN Patrick 
     Mme LAHOZ Martine 
     Mr GARAIX Loïc 
 
MEMBRES SUPPLEANTS :  Mme BESSOLES Chantal 
     Mr PETIT Stéphane 
     Mr VIALLES Erick 

Le Conseil est invité à délibérer. 

LE CONSEIL 
 
VALIDE LES NOMINATIONS DES MEMBRES CI-DESSUS. 
 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

8- NOMINATION DELEGUE DE LA SECURITE ROUTIERE 
 

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal présents que la 
Délégation Nationale de la Sécurité Routière propose que dans chaque commune soit désigné un 
élu référent en matière de Sécurité Routière. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de désigner Monsieur ZIMMERMANN 
Patrick comme référent. 
 

Le Conseil est invite à délibérer. 

LE CONSEIL 
 

NOMME Monsieur ZIMMERMAN Patrick référent. 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
 
9- NOMINATION DELEGUE A L OFFICE DE TOURISME AGDE MEDITERRANEE 
 

Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal qu’un délégué titulaire et 
un délégué suppléant doivent être nommés afin de devenir membre du Conseil 
d’Administration de l’Office de Tourisme Agde Méditerranée. 
 

Monsieur le Rapporteur propose de nommer : 
 



DELEGUE TITULAIRE :  Mme Elodie GARÇON 
DELEGUE SUPPLEANT :  Mr Fabien MATEO 
 

Le Conseil est invité à délibérer.  

LE CONSEIL 

Valide les nominations ci-dessus. 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
10- NOMINATION DELEGUE HERAULT ENERGIES 
 

Monsieur le Rapporteur explique aux membres du Conseil Municipal présents qu’il est 
nécessaire de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant au Syndicat Mixte 
Hérault Energies, ces représentants seront amenés à siéger au sein de l’Assemblée Générale 
d’Hérault Energies qui se réunira au maximum une fois par an. Si la Commune était candidate à 
l’élection de l’un des seize délégués titulaires (ou suppléants) du Comité Syndical, ce délégué, élu 
par l’Assemblée Générale, pourra être convoqué à environ 6 réunions annuelles minimum, le 
double de ces réunions s’il souhaitait s’engager dans les Commissions de travail mises en place. 
 

Monsieur le Rapporteur propose donc au Conseil Municipal de nommer: 
 
DELEGUE TITULAIRE:  MR ZIMMERMANN Patrick 
DELEGUE SUPPLEANT:  MR LE MAD Damien 
 

Le Conseil est invité à délibérer. 

LE CONSEIL 

Valide les nominations ci-dessus. 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
 
11- NOMINATION DELEGUE AU SICTOM AGDE PEZENAS 
 

Monsieur le Rapporteur informe le Conseil, qu’à chaque renouvellement de Conseils Municipaux, 
il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant qui représentera le Commune au 
SICTOM AGDE- PEZENAS. 
 

Monsieur le Rapporteur propose donc de nommer: 
 
TITULAIRE:    Mme LAIRD Blandine 
SUPPLEANT:    Mr LE MAD Damien 
 

Le Conseil est invité à délibérer. 
 

LE CONSEIL 

Valide les nominations ci-dessus. 
 



POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

 

12- COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) 
 

Conformément à l’article 1650 du code général des impôts (CGI), une commission communale des 
impôts directs (CCID) doit être instituée dans chaque commune. Cette commission est composée: 

- Du Maire ou d’un adjoint délégué, president de la commission; 
- De 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants, pour les communes de moins de 2000 

habitants. 
La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil 

municipal. 
Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale: elle a notamment pour rôle 

majeur de donner chaque année son avis sur les modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des 
locaux d’habitation recensés par l’administation fiscale. 

La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur départemental des finances 
publiques dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant de la commune. 

Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables, en nombre double, proposée sur deliberation 
du conseil municipal. 

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du Conseil  Municipal de nommer 12 
commissaires titulaires et 12 commissaires suppléants. 
 
TITULAIRES: Mr Patrick ZIMMERMANN- Mme Chantal BESSOLES- Mme Sylvie GUIBERT- Mme  
Mme Blandine LAIRD- Mr Christophe MUNOZ- Mr Philippe VAILLE- Mr Bernard CHRISTOL- Mr 
Alain VAN PRAET- Mme Annie VITELLI- Mme Annie BRISSIAUD- Mr Loïc GARAIX- Mr GARY 
BOBO 
 
SUPPLEANT: Mr François RUELLE- Mr Damien LE MAD- Mme Cindy CAROUL- Mr Erick 
VIALLES- Mme Elodie GARÇON- Mr Fabien MATEO- Mr Stéphane PERIGOT- Mr François 
GUIRAUD- Mr Stéphane PETIT- Mr Mathieu AMBROSINI- Mr Bernard WOIMANT- Mme Martine 
LAHOZ 

LE CONSEIL 

Valide les nominations ci-dessus. 
 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 

13- COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 
(CLECT) 

 
Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que les groupements soumis à la 

Fiscalité Professionnelle Unique doivent mettre en place une CLECT, Commission permanente 
mise en place à chaque renouvellement des Conseillers Municipaux, qui a pour mission d’évaluer 
le montant des charges à transférer des Communes vers la CAHM lorsqu’il y a transfert de 
compétence. 

Le montant de ces charges est déduit du montant de l’attribution de compensation 
reversée par l’agglomération aux communes ou ajouté pour les communes qui ont une attribution 
positive. 

Composée de 20 membres maximum, la commune doit obligatoirement désigner un 
représentant titulaire et un représentant suppléant si elle le souhaite. 



Monsieur le Rapporteur propose de nommer : 
 
TITULAIRE :   Mr MICHEL Didier 
SUPPLEANTE :   Mme LAHOZ Martine 
 
Le Conseil est invité à délibérer. 

LE CONSEIL 
 

APPROUVE  la nomination de : 
TITULAIRE : Mr MICHEL Didier 
SUPPLEANTE : Mme LAHOZ Martine 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
 
14- COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) 
 
 Monsieur le Rapporteur explique aux membres du Conseil Municipal présents que la CIID 
est composée de 11 membres: le Président de l’EPCI ou un Vice- Président délégué et de 10 
commissaires. 
 Les commissaires doivent être français ou ressortissants d’un Etat membre de l’Union 
Européenne, avoir au moins 18 ans, jouïr de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des 
impositions directes locales de l'EPCI ou des communes membres, être familiarisés avec les 
circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’éxécution des travaux de la 
commission. 
 Les 10 commissaires et leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le Directeur 
Départemental des finances publiques sur une liste de contribuables en nombre double, dressée par 
l’EPCI sur proposition de ses communes-membres. 
 
 Chaque commune doit donc designer un titulaire et un suppléant. 
 
 Monsieur le Rapporteur propose donc au au Conseil Municipal de nommer: 
 
TITULAIRE:  Mme GUIBERT Sylvie 
SUPPLEANTE:  Mme BESSOLES Chantal 
 
 Le Conseil est invite à délibérer. 

LE CONSEIL 
 

DECIDE DE NOMMER : 
TITULAIRE : Mme GUIBERT Sylvie 
SUPPLEANTE : Mme BESSOLES Chantal 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
15- COMMSSION CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE PREVENTION 
DE LA DELINQUANCE (CISPD) 
 



 Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que le CISPD est un organe 
partenarial de mise en oeuvre d’une politique de prevention de la délinquance et de sécurité sur le 
territoire intercommunal, réunissant les représentants de l’Etat (dont Monsieur le Sous- Préfet et 
Monsieur le Procureur de la République près du Tribunal de Béziers), les élus communautaires 
autour du Président de la CAHM, Président du CISPD, la Police et la Gendarmerie, l’Education 
Nationale, la Justice, le Conseil Départemental, les autres partenaires institutionnels et les 
représentants associatifs. 
 Il définit un programme d’actions prioritaires en matière de lutte contre l’insécurité et de 
prévention de la délinquance. 
 Les représentants pour les communes d’Agde et de Pézenas sont au nombre de deux 
titulaires et un suppléant.  
 Les représentants pour les 18 autres communes sont un titulaire et un suppléant par 
commune. 
 Monsieur le Rapporteur propose donc au Conseil Municipal de nommer: 
 
TITULAIRE:   Mr MICHEL Didier 
SUPPLEANT:  Mr ZIMMERMAN Patrick 
 
 Le Conseil est invite à délibérer. 

LE CONSEIL 
 

DECIDE DE NOMMER : 
TITULAIRE : Mr MICHEL Didier 
SUPPLEANT : Mr ZIMMERMANN Patrick 

POUR  15     ABSTENTION 0 CONTRE 0 
 
 
16- NOMINATION D UN ELU REFERENT A LA POLITIQUE DE LA VILLE  
 

Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la CAHM a reçu “la politique de la 
ville” au titre de ses compétences obligatoires. Le plein exercice de cette compétence doit intégrer: 
 

- L’extension de certaines actions du Contrat de Ville d’Agde 
- Le contrat de territoire avec le Conseil Général 
- Le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
Dans cette perspective, il est necessaire de designer un élu referent. 
 
 Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal de designer Monsieur GARAIX 
Loïc comme référent. 
 
Le Conseil est invité à délibérer. 
 

 

LE CONSEIL 

 
APPROUVE la nomination de Mr GARAIX Loïc 

 



POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
 
17- COMMISSION SIVOM 
 

Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil, suite au renouvellement du 
Conseil Municipal, de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant afin de sièger aux 
reunions du SIVOM. 
 Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal de désigner : 
 
TITULAIRE :  Mr MATEO Fabien 
SUPPLEANT :   Mr VIALLES Erick 

Le Conseil est invité à délibérer. 

LE CONSEIL 
 
DECIDE de nommer au SIVOM : 
TITULAIRE : Mr MATEO Fabien 
SUPPLEANT : Mr VIALLES Erick 

POUR  15     ABSTENTION  0 CONTRE  0 
 
18- NOMINATION CORRESPONDANT DEFENSE 
 

Monsieur le Rapporteur expose au Conseil Municipal, qu’il appartient au conseil 
municipal de désigner un correspondant défense au sein de l’assemblée délibérante en 
application des dispositions de la Circulaire 2004-001395 du Ministre des Armées en 
date du 24 janvier 2004. 

Le Correspondant défense aura pour mission de renforcer le lien entre la Nation 
et ses forces armées, par le développement de la réserve opérationnelle et citoyenne qui 
en sera un vecteur fondamental. Ces actions doivent, pour en garantir le caractère 
concret et la pérennité, s’appuyer sur une dimension locale et forte. 

Le Correspondant défense aura vocation à devenir un interlocuteur privilégié 
pour la défense. Il sera destinataire d’une information régulière et sera susceptible de 
s’impliquer dans la nouvelle réserve citoyenne et de s’occuper du recensement. 

Cette fonction peut conduire le conseiller municipal à se déplacer dans le 
Département, notamment, pour participer à des réunions d’information que le Délégué 
militaire départemental organisera. 

Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal de désigner Mr PETIT 
Stéphane en qualité de Correspondant défense. 

LE CONSEIL 

 
DECIDE de nommer Mr AMBROSINI Mathieu en qualité de Correspondant Défense. 
 

POUR  15     ABSTENTION 0  CONTRE 0 
 
 



 
Séance levée à 
 
 
 
MCHEL Didier   BESSOLES Chantal   ZIMMERMANN Patrick 
 
 
 
 
 
 
 
GARÇON Elodie  GARAIX Loïc   LAHOZ Martine 
 
 
 
 
 
 
 
VIALLES Erick  LAIRD Blandine   MATEO Fabien 
 
 
 
 
 
 
 
GUIBERT Sylvie  PETIT Stéphane   CAROUL Sindy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE MAD Damien  BRISSIAUD Annie   AMBROSINI Mathieu 



















































MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 
LA COMMUNE LE 29/05/2026 
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